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Complexe aquatique de Brossard 
Fermeture annuelle pour entretien des installations 
 
Brossard, le 8 août 2022 – Le complexe aquatique de Brossard fermera ses portes du 22 août au 
18 septembre inclusivement afin de procéder à l’entretien annuel des bassins et équipements 
aquatiques. La fermeture du complexe permettra d’effectuer un ménage en profondeur des 
installations.  
 
Entretien 
Les bassins seront ainsi entièrement vidés et nettoyés, tout comme la promenade, les goulottes, la 
glissade, les tremplins, les filtres, etc. C’est un processus qui prendra plusieurs jours à effectuer 
puisqu’il faut respecter un certain rythme pour vider et remplir les bassins. À titre comparatif, remplir 
une piscine d’arrière-cours de 20 000 litres peut prendre de 24 à 48 heures, alors que le bassin de 
compétition du complexe compte à lui seul trois (3) millions de litres et prend plus de huit (8) jours à 
remplir. Il faudra ensuite filtrer l’eau, la chauffer puis ajuster les paramètres pour le confort des 
baigneurs. 
 
Ouverture à 100 % dès le 19 septembre 
Après cet entretien annuel, la Ville rouvrira les portes à 100 %, et ce, dès le 19 septembre. L’accueil 
des usagers à pleine capacité, l’accès aux non-résidents, la levée des réservations obligatoires et 
l’ouverture graduelle des grands jeux, tels que la corde à Tarzan, le pont de corde et la 
tyrolienne permettront aux visiteurs de vivre une expérience unique dans l'une des plus belles 
installations au Québec. 
 
Tarification des bains libres 2022-2023 
Dès le 6 septembre, les amateurs de baignade pourront se procurer un abonnement individuel annuel 
en ligne (abonnement bciti loisir obligatoire). À noter que l’achat de l’abonnement familial doit se 
faire en personne à Services Brossard ou au complexe aquatique. Rappelons que cette tarification 
prévue depuis 2019 avait été suspendue par le conseil municipal en raison de l’accès restreint à 
l’établissement lié à la COVID-19. Trouvez tous les détails sur la tarification à brossard.ca/tarification. 
 
Transition du programme de natation 
La Ville offre depuis plusieurs années le programme de natation de la Croix-Rouge canadienne et le 
programme de sauvetage de la Société de sauvetage. Plus tôt cette année, la Croix-Rouge a annoncé 
qu’elle mettait fin à toute sa programmation de cours en aquatique et invitait les fournisseurs à transiger 
vers le programme «Nager pour la vie» offert par la Société de sauvetage. Cette dernière compte plus 
de 100 ans d’expérience dans la prestation de cours de natation et de sauvetage reconnus partout au 
pays.  
 

https://www.brossard.ca/tarification


C’est donc tout naturellement que la Ville procède à cette transition de programme de natation dès 
l’automne 2022 tout comme plusieurs autres installations aquatiques. Les deux programmes sont 
similaires et les outils pour cette transition sont accessibles et simples à comprendre. La Ville invite les 
citoyennes et citoyens qui désirent s’inscrire à un cours de natation à consulter le site Internet de la 
Ville à brossard.ca/transition afin de s’assurer que leur inscription correspond au niveau approprié.  
 
L’inscription aux cours aquatiques aura lieu en ligne dès le 27 août, à 9 h. 
 
 
Les citoyens sont invités à se rendre à brossard.ca/complexeaquatique pour de l’information sur le 
complexe aquatique, ses installations, ses zones, les réservations et plus!  
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